TARIFS DES ACTES ET CONSULTATIONS

Les médecins ORL de la Clinigue de I'Oreille exercent en secteur |l non OPTAM
et déterminent librement leurs honoraires. lls peuvent donc étre supérieurs
au tarif du remboursement par I'Assurance Maladie.

Si votre médecin vous propose de réaliser certains actes qui ne sont pas
remboursés par I'Assurance Maladie, il doit obligatoirement vous en informer.
Dans tous les cas, il doit fixer ses honoraires avec tact et mesure.

Si vous bénéficiez de la couverture maladie universelle complémentaire,
votre médecin doit appliquer le tarif de remboursement de I'Assurance Maladie.

MOTIF DE CONSULTATION TARIFS REMBOURSEMENT

SECURITE SOCIALE
Avis ponctuel consultant De 100,00€ a 120,00€ 60,00€
Consultation sans acte ou de suivi de 95,00€ 3 105,00€ 26,50€
Consultation avec bilan auditif de 120,00€ a 140,00€ 67,86€
Consultation avec bilan auditif complexe de 130,00€ 3 180,00€ 68,96€
Consultation avec nasofibroscopie de 100,00€ a 120,00€ 60,59
Polygraphie ventilatoire 240,00€ 120,00€
Actes de chirurgie Sur devis

Tiers payant Sécurité Sociale sur
présentation de votre Carte Vitale

Nous restons a votre écoute pour toute question
Docteur Chloé Abitbol-Gins, Docteur Neil Grislain, Docteur Elisabeth Mamelle



